
Le prochain congrès du SNES-FSU aura lieu à Rennes en mars 2018. Il aura pour tâche de
transcrire, à partir du travail des commissions et des débats en plénière, ce que seront les
mandats de notre syndicat pour les trois années à venir. Mais la tenue du congrès ne représente

que la phase finale d’un processus amorcé bien en amont. Dans chaque académie, des congrès acadé-
miques, ouverts aux délégués de tous les établissements et des sections de retraités, permettront de
réunir des collègues divers afin de débattre des propositions contenues dans les prérapports, amender,
ajouter des questions, désigner les délégués au congrès national. Les syndiqués, délégués des éta-
blissements, secrétaires de S1 auront eux-mêmes en premier lieu organisé des réunions dans leur
établissement ou leur section de retraités afin d’associer le maximum de collègues à la préparation
du congrès.

Cette contribution du plus grand nombre à la vie syndicale et à la réflexion collective est essentielle
pour que le SNES-FSU continue, à partir des questions de métier largement partagées, à intervenir
auprès des différentes instances, que ce soit à l’Éducation nationale ou à la Fonction publique, continue
aussi à traiter des questions sociales dans toutes leurs dimensions, à élaborer revendications et
modalités d’action. Or, les effets du management et de nombreuses réformes ont fortement accru la
charge de travail, accentué l’individualisme, obéré les possibilités de collectif. L’activité syndicale s’en
ressent et plus rares se font les réunions dans les établissements, notamment pour préparer le
congrès. Pourtant chacun y a sa place, chaque expertise est précieuse : pour faciliter l’implication la
plus large dans les débats, chaque section d’établissement et S1 de retraités est destinataire de ce
cahier d’échange recensant les principales questions qui seront traitées à Rennes, comportant une
brève présentation et un questionnaire.

Des questions peuvent être ajoutées, tout n’est pas forcément à traiter partout, le but est bien que ce
soit la parole des collègues qui nourrisse l’élaboration des positions syndicales. Des synthèses seront
faites des remontées des établissements et des sections de retraités afin de restituer la teneur des
discussions et nourrir les écrits académiques et nationaux.

Le SNES-FSU, c’est vous, c’est la majorité des collègues. Dans une période pleine d’interrogations et
de probables évolutions, faisons en sorte que la parole collective soit la plus forte possible. n

Frédérique Rolet, secrétaire générale
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MÉTHODE DE TRAVAIL
Ce cahier propose quelques thèmes débattus dans la communauté éducative. Vous pouvez en traiter tout ou partie, en proposer
d’autres, vous exprimer sous forme d’une rubrique ouverte. La version numérique est enrichie de liens vers des ressources. Vous pouvez
répondre sous forme numérique ou papier. Les retours feront l’objet d’une synthèse qui sera restituée aux sections académiques
du SNES-FSU ainsi qu’à l’ensemble des syndiqués dans L’US et en ligne. Elles permettront aussi l’élaboration des textes de congrès.
Contact et envoi d’une réponse numérique : secgene2@snes.edu
Envoi d’une réponse papier : Préparer le congrès – SNES-FSU, Section nationale – 46, avenue d’Ivry, 75436 Paris Cedex 13

Retour avant le 20 octobre 2017
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Préparer le congrès 
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LE SYNDICALISME DES RETRAITÉS1
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CONSTATS
Les retraités sont d’une part la cible d’une campagne idéologique visant à en faire des
privilégiés et à les opposer à la jeunesse et aux actifs et d’autre part l’une des cibles de la
politique d’austérité visant à réduire les dépenses publiques pour créer un espace favorable
à l’essor des protections privées inégalitaires.
Si la syndicalisation des retraités fait preuve de dynamisme, d’engagements, force est de
constater la difficulté à garder les syndiqués retraités et à faire exister les revendications
des retraités par un plus grand nombre (actifs et retraités).
Il y a nécessité de combattre les mesures régressives spécifiques dans l’unité et de mener
des actions inter générationnelles.

PISTES DE RÉFLEXION
Pourquoi est-ce important d’être syndiqué lorsque l’on est à la retraite ?
Quelle place des retraités dans la société ? Comment combattre les attaques contre les
retraités ?
Dans les combats sociaux qui s’annoncent, comment construire l’unité entre générations
et entre secteurs privé et public ? 
Comment améliorer les « services » que peuvent avoir les retraités dans le cadre du syndicat ?
Quels enjeux pour un syndicalisme regroupant les retraités de la Fonction publique ? Faut-
il développer le syndicalisme FP ? Quels enjeux pour la FGR-FP ?

PROPOSITIONS
DU SNES-FSU
◗ Les retraités sont partie

prenante du syndicat
dans une logique
de convergence
des intérêts et des
valeurs entre actifs et
retraités.

◗ Développer l’action
(actifs/retraités) envers
les fins de carrière pour
faciliter le passage à la
retraite.

◗ Mieux impliquer
les retraités dans
les structures
syndicales SNES, FSU,
intersyndicales et
dans la FGR-FP.
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LOI ASV  : LA QUESTION DES AIDANT-E-S2
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CONSTATS
Même si la part des personnes en perte d’autonomie croît fortement avec l’âge, elle est très
minoritaire au sein de la population (7,5 % des plus de 60 ans).
La prise en charge de la perte d’autonomie est une question douloureuse pour les personnes
concernées et leurs familles : reste à charge, insuffisance du nombre de personnels de l’aide
à domicile, accès aux soins...
De plus en plus, le gouvernement met l’accent sur les aidant-e-s au détriment des personnels
rejetant la question de la prise en charge de la perte d’autonomie sur l’entourage.
Par ailleurs, si le droit au répit (possibilité pour les aidants de souffler, de partir en vacances,
de se soigner...) est une avancée, il est notablement insuffisant et nombre  d’aidant-e-s sont
en état d’épuisement.

PISTES DE RÉFLEXION
Clarifier le rôle des aidant-e-s et celui des personnels : comment préserver la distinction ?
Quelle synergie éventuelle ?
Comment améliorer la situation des aidant-e-s : salarié-e-s et retraité-e-s ?
Que penser d’une rémunération des aidant-e-s (piste du Haut Conseil notamment) ?

Propositions 
du SNES-FSU
◗ Il faut recruter des

personnels de l’aide à
domicile plus
nombreux, mieux
rémunérés, bien
formés, qualifiés, avec
un statut FP.

◗ Il faut élargir le nombre
de bénéficiaires
au droit au répit et
augmenter
les capacités d’accueil
de jour et
d’hébergement
temporaire notamment.
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RÔLE DU SYNDICALISME DANS LA CONSTRUCTION D’ALTERNATIVES
CONSTATS
Ces trente dernières années, des choix économiques libéraux
ont visé le démantèlement des services publics, de l’État social,
et de tout ce qui permet de maintenir et d’améliorer les solidarités
 collectives. Les inégalités en matière de santé se développent,
les difficultés de remboursement sont de plus en plus nombreuses,
le système des retraites fondé sur un financement solidaire entre
actifs et retraités est remis en cause.

PISTES DE RÉFLEXION
Dans le cadre de leur autonomie par rapport au politique, com-
ment les syndicats peuvent-ils contribuer à construire une alter-
native de société ?
Quel rôle spécifique donner au syndicat pour défendre la pro-
tection sociale : pensez-vous par exemple qu’il faille appeler à
des mobilisations pour la défense de la Sécurité sociale ?
Comment améliorer le système des retraites (prise en compte
des années d’étude, etc.) ?

3

PROPOSITIONS DU SNES-FSU
Syndicat des personnels d’enseignement, d’éducation et
de psychologie du second degré et donc directement
concernés par le modèle social dans lequel les jeunes
que nous formons vont évoluer, syndicat de
fonctionnaires dont les services ne peuvent fonctionner
sans les financements nécessaires, syndicat de citoyens
revendiquant une société organisée autour de
solidarités collectives, le SNES mène, avec la FSU, un
combat pour promouvoir des alternatives économiques
et sociales au modèle économique libéral aujourd’hui
dominant. Pour le SNES-FSU, la protection sociale doit
être renforcée et aller vers le «  100% Sécu ». 
Le SNES-FSU affirme que, si elle s’en donne les moyens,
la France a également la possibilité de financer
la retraite à 60 ans à taux plein pour tous et le maintien
du code des pensions pour les fonctionnaires (calcul
de la pension sur les six derniers mois notamment).
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ATTENTES PAR RAPPORT AU SYNDICAT ET ACTIVITÉ DE LA FÉDÉRATION
CONSTATS
Dans un contexte français de faible syndicalisation, environ 20 % des collègues adhèrent
au SNES-FSU et 45 % votent pour lui. Cependant, on note une difficulté plus grande à
fédérer les luttes d’établissements, à mobiliser les collègues autour d’objectifs collectifs.

PISTES DE RÉFLEXION
Le SNES-FSU répond-il aux attentes de ses syndiqués ? des personnels ? Doit-il développer
de nouveaux services, outils ? lesquels ? à destination de qui ?
Y a-t-il des sujets sur lesquels les syndiqués sont insuffisamment informés ?
Donne-t-il une visibilité assez grande de l’activité de sa fédération, la FSU ? Comment
développer le rôle de la FSU dans l’établissement ?
Comment le SNES-FSU peut-il mieux aider les syndiqués à agir localement ?
En ce qui concerne les prises de décision, comment renforcer la prise de décision
 collective ? Le SNES-FSU appelle-t-il trop ou pas assez à la grève ? Faut-il privilégier
d’autres modalités d’action ? Lesquelles ?

PROPOSITIONS DU SNES-FSU
◗ Le SNES-FSU entend

renforcer le rôle des
sections d’établissement
car c’est son implantation
sur le terrain qui fait
sa force.

◗ Le SNES-FSU est pleinement
investi dans l’activité
de sa fédération la FSU
pour intervenir sur toutes
les questions Fonction
publique et transversales
(protection sociale,
droits des salariés, etc.).
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EXPRESSION LIBRE5
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